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VISITE SANITAIRE EQUINE OBLIGATOIRE : 
LA CAMPAGNE EST LANCEE !  

 

 

Dans un souci de mettre en place une politique sanitaire réaliste 
économiquement et efficace techniquement, la FNC a obtenu, avec l’appui de 
la DGAL, que la filière équine puisse bénéficier, comme les autres filières 
agricoles, de la visite sanitaire obligatoire prise en charge par l’Etat. 

Cette visite, d’une durée d’une heure tous les 2 ans, concerne tous les 
détenteurs de 3 équidés ou plus. La première campagne aura pour thème 
« les outils de prévention contre les maladies contagieuses et 
vectorielles chez les équidés » et se déroulera du 01/09/19 au 31/12/20. 

 

 

La première campagne des visites sanitaires obligatoires équines (campagne 2019-2020) a été lancée 
au 1er octobre 2019 par l’Etat.  

Elle concerne les détenteurs de 3 équidés et plus qui ont obligation de déclarer un vétérinaire sanitaire, 
qu’ils soient ou non professionnels. Les centres de rassemblement et les marchés sont exclus de ce 
dispositif.  

Les détenteurs de 3 équidés et plus qui n’ont pas encore déclaré leur vétérinaire sanitaire doivent 
désigner ce dernier auprès de la direction départementale en charge de la protection des populations de 
leur département. Pour cela, il faut compléter le formulaire joint en annexe, le faire signer par le 
vétérinaire sanitaire et le renvoyer à la direction départementale en charge de la protection des 
populations. 

Le vétérinaire sanitaire de la structure peut être le vétérinaire traitant, sous réserve que ce dernier soit 
habilité à être vétérinaire sanitaire.  
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VISITE SANITAIRE EQUINE OBLIGATOIRE : 
LA CAMPAGNE EST LANCEE !  

Le calendrier de la campagne 2019/2020 est le suivant :  

• D’ici à la fin de l’année 2019, ce sont les détenteurs qui ont désigné un vétérinaire 
sanitaire avant le 31 décembre 2018 qui bénéficieront de la visite.  

 

• En 2020, la visite concernera d’une part les détenteurs qui ont déclaré un vétérinaire 
sanitaire au cours de l’année 2019, et d’autre part les détenteurs qui auraient dû être 
visités en 2019 et pour lesquels la visite n’a pas eu lieu.  

 

C’est le vétérinaire sanitaire qui prendra contact avec le détenteur pour organiser la visite et 
s’assurera à cette occasion que le détenteur détient bien trois équidés ou plus, les détenteurs 
de moins de 3 équidés n’étant pas tenus de désigné un vétérinaire sanitaire ne sont pas 
concernés par cette visite.  

Pour mémo, les visites sanitaires obligatoires ne constituent pas un contrôle officiel, ni une consultation 
des animaux. Elles sont un temps d’échange entre le détenteur et son vétérinaire sanitaire, sur la base 
d'un questionnaire et d'un vademecum établis par instruction technique du ministre chargé de 
l'agriculture. Ces visites sont gratuites pour le détenteur car entièrement financées par l’Etat. 

Des informations détaillées sur cette visite sont disponibles via ce lien. 

 
Pour faciliter toutes les démarches sanitaires et s’assurer d’être en règle avec la 
réglementation, utilisez Equ’ID ! 
 
 

 

 

 
 
Textes de référence :  

 Instruction technique DGAL/SDSPA/2019-694 du 03 octobre 2019 

 Arrêté ministériel du 19 septembre 2018 intégrant les équidés à la liste des espèces concernées 
par la visite sanitaire obligatoire. 

 Arrêté du 24 septembre 2015 mettant en place les visites sanitaires dans les élevages. 
 

N’hésitez pas à vous rapprocher de la FNC pour toute question : 
fncheval@fnsea.fr - 01 53 83 48 52 

https://fnsea-my.sharepoint.com/personal/armelle_renard_reseaufnsea_fr/Documents/Arborescence%20commune/Communication/Flash%20Info/2019/Flash%20info%20196_visite%20sanitaire%20equine.pdf
http://equ-id.fr/
mailto:fncheval@fnsea.fr


 

 



 

 


